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Discussion

▪Le CMD est un document sur lequel le médecin, attestant que la mort étant

certifiée réelle et constante, rapporte différentes informations sur les

circonstances du décès et la cause de sa survenue. Ce document représente la

principale source pour faire des statistiques nationales de morbi-mortalité.

Volet administratif

▪.Dans notre étude, 55.9% des médecins remplissaient toutes les cases portant

sur les renseignements concernant le défunt. Haque et al (1) ont constaté dans

92% des CMD, il y avait des erreurs dans les données sociodémographiques du

défunt.

▪Dans notre étude, 88.2% des médecins ont fourni tous les renseignements leur

concernant, alors que 11.8% n’ont mentionné que leur identité. L’article 27 du

code de déontologie médicale recommande que tous les certificats doivent

comporter l’identité du médecin, son cachet et sa signature manuscrite.

Volet médical:

▪Dans notre étude, la case de « présence d’obstacle médico-légal » était cochée

obligatoirement par ‘oui’ ou ‘non’ dans 94.1% alors que 2 médecins trouvaient

qu’elle peut ne pas être cochée ce qui constitue une faute majeure.

▪Dans notre série, 91.17% des médecins trouvaient qu’il est obligatoire de

cocher l’obligation ou non de la mise en bière. Selon le décret n° 97-1326 du

7Juillet 1997, les maladies concernées sont : le choléra, la rage, le sida, les

hépatites virales sauf l’hépatite A confirmé, les fièvres hémorragiques virales et

récemment l’infection à COVID 19.

▪Dans 88.2% des cas la cause de décès est mentionnée par les médecins de

notre série,cependant Nour et al(2) ont trouvé qu’elle a été remplie dans 98.5%.

▪L’enchainement des causes ayant amené au décès a été respecté dans 85.3%

des cas dans notre série alors qu’il a été respecté dans seulement 45% des cas

dans l’étude de Patel et al (3).

Prévention et recommandations:

▪Nous recommandons la pratique de formation médicale continue auprès des

médecins. Dans notre étude, 17 médecins ont reçu une formation continue.

Certes, cette formation va améliorer la qualité de rédaction et va diminuer le

pourcentage d’erreurs.

Conclusion

▪Notre étude a montré que la qualité de rédaction des CMD souffrait de plusieurs

insuffisances ce qui nous incite à fournir d’avantage d’efforts dans la formation

des médecins.
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INTRODUCTION 

▪La rédaction du certificat médical de décès est un acte médical que tout

médecin peut être amené à effectuer dans sa pratique quotidienne.

▪De la qualité de la rédaction peuvent découler des conséquences

médicales et judiciaires.

▪Les objectifs de notre travail :

✓Evaluer les connaissances et les attitudes des médecins

concernant les règles de rédaction du CMD

✓Proposer des mesures de correction aux insuffisances constatées.

METHODES 

▪Etude transversale, rétrospective et descriptive

▪Période de deux mois (1er mars 2022 jusqu’au 1er Mai 2022)

▪Auprès des médecins généralistes et spécialistes de la santé publique et

installés en privé de la région de Tataouine.

RESULTATS 

Nous avons conçu un questionnaire comportant 30 items avec des

questions à choix simple ou multiple

34 médecins ont répondu à ce questionnaire.

1. Données relatives aux médecins participants

Tableau 1 : Répartition des médecins selon la formation reçue sur la 

rédaction du CMD et sa nature

Formation 

concernant les 

règles du CMD

Pas de 

formation 

préalable

Formation préalable

Théorique Pratique Total

Effectif 17 14 3 17

Pourcentage % 50% 87.5% 18.8% 50%

2. Volet administratif:

▪55.9% des médecins remplissaient toutes les cases portant sur les

renseignements concernant le défunt

▪88.2% des médecins ont fourni tous les renseignements leur concernant,

alors que 11.8% n’ont mentionné que leur identité.

2. Volet médical:

▪La case d’obstacle médicolégal à l’inhumation a été cochée dans 94.1%

des cas alors que 2 médecins trouvaient qu’elle peut ne pas être cochée , et

la case de mise en bière dans 91.17%.

▪La cause de décès était mentionnée dans par 88.2% des médecins, et

l’enchainement des causes de décès était mentionné dans 85.3% des cas.


